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Élections professionnelles 2022 

Élections au CTMEN 

1 023 211 électeurs relevant de l’éducation nationale étaient appelés à désigner leurs représentants au comité 
technique ministériel de l’éducation nationale. 436 321 votants se sont exprimés soit une participation de 42,64 
%. Dix-sept organisations syndicales se sont présentées à ce scrutin. 

La FSU, avec 34,91 % des suffrages exprimés, reste la première organisation syndicale représentative. Elle est suivie 
de l’UNSA qui recueille 21,60 %. Le Sgen-CFDT est la 4e organisation avec 8,4 % des voix et conserve son siège 
au CTMEN. 

CAPD des Vosges 

Malgré une perte de voix importante, le Sgen-CFDT reste la 3e organisation avec 13,38 % des voix et conserve son 
siège. 

Merci à tous ceux qui ont participé à ces élections! 

Merci à tous ceux qui ont voté pour le Sgen-CFDT, merci à vous de nous faire confiance et de reconnaître le 
travail que nous faisons. 

Formation CAPPEI – session 2023 

Vous souhaitez postuler sur des postes relevant du CAPPEI mais vous ne possédez pas encore ce certificat. Déposez 
votre intention de candidature au stage de formation à la certification d’aptitude professionnelle aux pratiques de 
l’éducation inclusive et à la formation professionnelle spécialisée. Deux possibilités s’offrent à vous : la voie de la 
formation ou la voie de la VAEP (Validation des Acquis de l’Expérience). Attention réunion en visioconférence le 
mercredi 4 janvier 2022. Lire la suite 

Détachement dans le second degré 

Cette année, il faut saisir votre candidature qui se fera uniquement en ligne, dans l’application Pegase, accessible 
depuis l’adresse suivante: https://i-dgrh2-app.adc.education.fr/pegase. 

Ces candidatures devront impérativement avoir été saisies entre  le 2 et le 30 janvier 2023 inclus. 

Forfait mobilités durables 

Attention, vous avez jusqu’au 31 décembre pour transmettre à votre bureau de gestion le formulaire « forfait 
mobilités durables ». Vous retrouverez toutes les informations sur partage. Le lien 

Actualités CFDT 

Communiqué intersyndical – retraites : prêts et déterminés 

Le président de la République a annoncé le report de l’annonce de la réforme au 10 janvier 2023. Ce décalage de 
calendrier ne changera pas l’opposition de toutes les organisations syndicales et de jeunesse à tout recul de l’âge 
légal de départ en retraite. Le communiqué 

 

https://lorraine.sgen-cfdt.fr/actu/formation-cappei/
https://i-dgrh2-app.adc.education.fr/pegase
https://partage.ac-nancy-metz.fr/jcms/prod1_4636820/fr/forfait-mobilites-durables-campagne-2022
https://www.cfdt.fr/portail/presse/communiques-de-presse/communique-intersyndical-retraites-prets-et-determines-srv2_1265599

